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L’essentiel en bref

L ’assurance-maladie sociale au sens de la LAMal (assurance de base) garantit à toutes les 
personnes vivant en Su isse l’accès à des soins médicaux de grande qualité. Depuis 1996, 
l’assurance-maladie est obligatoire pour toutes les personnes domiciliées en Suisse. Actuellement, 
ce sont principalement la loi et les ordonnances qui régissent les dispositions y afférentes et non la . 
Constitution fédérale.

Nouvel article constitutionnel

L’initiative populaire « Pour la baisse des primes d'assurance-maladie dans l’assurance de base » 
voulait réduire les primes et ce, notamment au moyen d’une réduction des prestations. Toutefois, 
elle ne précisait pas quelles prestations de l’assurance de base ne devaient plus être remboursées. 
Le Parlement s ’est exprimé contre cette initiative. Il a cependant élaboré un contre-projet qui 
reprend certaines demandes de l’initiative et entend ancrer les principes de l’assurance-maladie 
dans la Constitution.
Par la suite, le comité a retiré son initiative. Le souverain sera donc uniquement appelé à se 
prononcer, le 1er juin 2008, sur l’article constitutionnel « Qualité et efficacité économique dans 
l'assurance-maladie ».
Le Parlement souhaite réglementer les éléments fondamentaux et les principes de l’assurance- 
maladie au niveau constitutionnel. La concurrence entre les assureurs (caisses maladie) et les 
fournisseurs de prestations (hôpitaux, médecins, etc.) compte parmi ces principes. Viennent 
également s ’y ajouter la qualité et l’efficacité économique des prestations. Ces éléments doivent 
permettre de donner une orientation à l’assurance-maladie en vue de garantir, à tous, l’accès aux 
soins à un prix approprié.

Le Conseil fédéral plaide en faveur du projet

Au Parlement, le contre-projet a également essuyé des critiques. L ’on a surtout déploré la hâte 
avec laquelle il avait été élaboré. Par ailleurs, les participants -  les cantons en particulier -  n’ont 
pas correctement été intégrés au projet. Il a aussi été souligné que.toutes les dispositions n’avaient 
pas leur place dans la Constitution et que certains principes, tels que celui de la solidarité, faisaient 
défaut.
Lors des délibérations sur l’initiative susmentionnée, le Conseil fédéral a rejeté l’élaboration d’un 
contre-projet. Il estimait que la disposition constitutionnelle en vigueur suffisait. Toutefois, le Conseil 
fédéral plaide aujourd’hui en faveur du contre-projet du Parlement, car il va dans la bonne direction.
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Le nouvel article constitutionnel

Art. 117a Assurance-maladie (nouveau)

1 La Confédération légifère sur l'assurance-maladie.

2 L'assurance-maladie propose une assurance des soins; elle peut aussi proposer une assurance 
d'indemnités journalières. L ’assurance des soins prévoit des prestations en cas de maladie et de 
maternité et peut prévoir des prestations en cas d'accident et de besoin en soins réguliers.

3 Lorsqu'elle légifère, la Confédération respecte les principes suivants:

a. les prestations relevant de l'assurance des soins doivent être efficaces, 
appropriées et économiques;

b. l'assurance-maladie est mise en œuvre conformément aux principes de la 
concurrence et de la transparence; la responsabilité individuelle des assurés est 
encouragée;

c. les assureurs désirant exercer une activité dans le domaine de l'assurance- 
maladie sont soumis à une autorisation;

d. les conditions posées à l'activité des fournisseurs de prestations à la charge de 
l'assurance-maladie sont fixées de manière à garantir la qualité et la concurrence.

4 La Confédération peut déclarer l'assurance-maladie obligatoire, de manière générale ou pour 
certaines catégories de personnes. Les personnes assujetties à l'assurance obligatoire des soins 
peuvent choisir librement un des assureurs-maladie reconnus ainsi que les fournisseurs de 
prestations autorisés à pratiquer à la charge de l'assurance-maladie.

5 La Confédération et les cantons veillent, dans le cadre de leurs compétences, à garantir un 
système de santé publique rationnel et de qualité; ils coordonnent leur action.

6 L'assurance des soins est financée par les primes et les participations aux coûts à la charge des 
assurés ainsi que par des contributions publiques versées à l'organisme qui finance les prestations. 
La Confédération et les cantons prévoient des réductions de primes en fonction de la situation 
financière des assurés.



Responsabilité individuelle

Art. 117a, al. 3, let. b
« (...) la responsabilité individuelle des assurés est encouragée. »

Le présent article ancre dans la Constitution le principe de la responsabilité 
individuelle qui est déjà valable dans le domaine de la santé. L'article constitutionnel 
proposé concorde, en substance, avec la LAMal en vigueur actuellement. Les 
exemples ci-dessous tirés de la LAMal illustrent cette concordance :

Participation aux coûts :
Le patient participe aux coûts du traitement (franchise annuelle et quote-part). 

Formes particulières d'assurance :
Le patient peut opter pour une forme particulière d'assurance impliquant un choix 
limité du fournisseur de prestations.

Génériques :
Le patient peut décider de prendre le médicament original ou le générique. 
Quiconque choisit un générique peut bénéficier d'une quote-part plus basse.

Concurrence et transparence

Art. 117a, al. 3, let. b, 1re phrase
L'assurance-maladie est mise en œuvre conformément aux principes de la 
concurrence et de la transparence.

Art. 117a, al. 3, let. d
Les conditions posées à l'activité des fournisseurs de prestations à la charge de 
l'assurance-maladie sont fixées de manière à garantir la qualité et la concurrence.

L'assurance-maladie doit être mise en œuvre conformément aux principes de la 
concurrence et de la transparence. Il incombe au législateur de les concrétiser. Ces 
dispositions lui donnent une grande marge de manœuvre pour atteindre son objectif.

Des prescriptions sont nécessaires pour permettre à la concurrence de se 
développer correctement. L'on aspire à une concurrence régulée afin que le système 
en vigueur ne soit pas remis en question. S'agissant de la fixation des primes et des 
tarifs, le législateur devra, par exemple, définir certaines conditions générales. 
Cependant, une concurrence qui fonctionne bien doit servir à freiner l'évolution des 
coûts dans l'assurance-maladie.

Le critère de « transparence » implique que toutes les personnes et tous les services 
chargés de mettre en œuvre l'assurance-maladie procèdent de manière claire et 
compréhensible.



La liberté de contracter n’est pas mentionnée explicitement

Art. 117a, al. 3, let. d
« Les conditions posées à l'activité des fournisseurs de prestations à la charge de 
l'assurance-maladie sont fixées de manière à garantir la qualité et la concurrence. »

Le principe de la liberté de contracter n'est pas mentionné explicitement dans l'article 
constitutionnel. Ce dernier ne précise donc pas si les assureurs-maladie devront 
collaborer, comme jusqu'à présent, avec tous les fournisseurs de prestations 
(obligation de contracter) ou s'ils pourront dorénavant faire un choix. Lors des 
délibérations au Parlement, la question de savoir si - et dans quelle mesure - la 
liberté de contracter peut être déduite de l'orientation de l'article constitutionnel a 
suscité une controverse. Ce dernier met en exergue la concurrence dans 
l'assurance-maladie tant de manière générale que par rapport à l'autorisation des 
fournisseurs de prestations. La liberté de contracter devrait en tout cas être réglée à 
l'échelon de la loi.

Le contre-projet met l'accent sur la qualité et l’efficacité économique des prestations 
à la charge de l'assurance-maladie. En outre, il prévoit expressément que 
l'assurance-maladie doit être régie par les principes de la concurrence et de la 
transparence. En fixant ces principes essentiels, le Parlement entend donner une 
nouvelle orientation à l'assurance-maladie. Le renforcement de la concurrence entre 
assureurs et entre fournisseurs de prestations doit influer positivement sur la qualité 
et le prix des prestations. Les réglementations étatiques doivent être limitées au strict 
minimum.

Libre choix de l’assureur et du fournisseur de prestations en cas 
d’assujettissement à une assurance obligatoire

Art. 117a, al. 4
«■ La Confédération peut déclarer l'assurance-maladie obligatoire, de manière 
générale ou pour certaines catégories de personnes. Les personnes assujetties à 
l'assurance obligatoire des soins peuvent choisir librement un des assureurs-maladie 
reconnus ainsi que les fournisseurs de prestations autorisés à pratiquer à la charge 
de l'assurance-maladie. »

Il sera expressément spécifié au niveau constitutionnel que les personnes assujetties 
à l'assurance obligatoire des soins peuvent choisir librement un des assureurs- 
maladies reconnus ainsi que les fournisseurs de prestations autorisés à pratiquer à la 
charge de l'assurance-maladie. Les jalons seront ainsi posés pour un libre choix de 
l'assureur-maladie et du fournisseur de prestations ; cette mesure est déjà prévue 
dans la loi.

Au cours des délibérations parlementaires, l'on a expressément insisté sur le fait qu'à 
l'avenir également, l'assuré pourra opter pour une forme particulière d'assurance 
impliquant un choix limité du fournisseur de prestations. Il sera toujours possible de 
désigner, pour certaines catégories de personnes (p. ex., les requérants d'asile), des 
assureurs-maladie et des formes particulières d'assurance.



Financement de l’assurance-maladie

Art. 117a, al. 6
« L'assurance des soins est financée par les primes et les participations aux coûts à 
la charge des assurés ainsi que par des contributions publiques versées à 
l'organisme qui finance les prestations. La Confédération et les cantons prévoient 
des réductions de primes en fonction de la situation financière des assurés. »

L'assurance des soins sera financée, comme aujourd'hui, par les primes et la 
participation aux coûts à la charge des assurés ainsi que par des contributions 
publiques. Désormais, les contributions publiques ne seront plus versées aux 
prestataires (hôpitaux en particulier) mais aux organismes qui financent les 
prestations, en l'occurrence les caisses-maladie actuellement. Grâce à cette nouvelle 
disposition, la base d'un système de financement moniste sera créée.

Le nouvel article constitutionnel ne prévoit aucune prescription en matière de fixation 
des primes. Cependant, il évoque expressément les réductions de primes. Celles-ci 
demeurent du ressort de la Confédération et des cantons. Ces réductions doivent, 
comme jusqu'à présent, tenir compte de la situation financière des assurés, 
conformément au principe de la solidarité.

Financement moniste des hôpitaux

Art. 117a, al. 6
« L'assurance des soins est financée (...) ainsi que par des contributions publiques 
versées à l'organisme qui finance les prestations. »

Par « financement moniste », on entend le financement direct d'un fournisseur de 
prestations par un seul agent payeur. Ce principe s'applique déjà dans le secteur des 
soins ambulatoires. En revanche, les coûts d'une hospitalisation sont à la charge 
conjointe des cantons et des assureurs-maladie.

Le 21 décembre 2007, le Parlement a adopté la révision de la loi sur le financement 
des hôpitaux. Ce projet introduit notamment des forfaits par cas se fondant sur les 
prestations et fixe également la répartition des coûts entre les cantons et les 
assureurs-maladie. Cependant, le Parlement a renoncé au passage à un 
financement moniste. L'indemnisation différenciée des prestations ambulatoires et 
stationnaires demeure inchangée. Toutefois, le Parlement a chargé le Conseil 
fédéral, dans une motion, d'élaborer un projet visant l'uniformisation du financement 
des prestations hospitalières d'ici la fin de l'année 2010.

L'article constitutionnel ne modifie nullement les bases créées en vue d'ancrer le 
monisme au niveau de la loi. Cependant, il charge les autorités et le Parlement de 
réglementer le financement moniste.
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Arguments du Conseil fédéral et du Parlement

Lors des délibérations sur l’initiative populaire, le Conseil fédéral s’est prononcé contre l’élaboration 
d’un contre-projet constitutionnel, jugeant une telle démarche inutile et craignant qu’elle retarde 
encore les révisions législatives en cours. En outre, il a déploré que l’article constitutionnel ait été 
adopté à la hâte, sans qu’on recoure à la procédure consensuelle habituelle. Après le retrait de 
l’initiative, et compte tenu du fait que la nouvelle disposition constitutionnelle va dans la bonne 
direction, que le Conseil fédéral plaide aujourd’hui en faveur du nouvel article constitutionnel.

Pour les personnes domiciliées en Suisse et leur sécurité sociale, l’assurance-maladie revêt, selon 
l’opinion de la majorité du Parlement, une importance que la base constitutionnelle en vigueur ne 
prend pas suffisamment en compte. L’orientation, assortie de principes, prônée par le nouvel article 
constitutionnel supprime cette lacune. Ces principes sont définis de sorte qu’ils laissent au 
législateur une certaine marge de manœuvre en matière de réglementation lors de révisions des 
lois. En cas de modifications de lois ou d'ordonnances, le Parlement et le Conseil fédéral devront 
toutefois tenir compte des principes ancrés dans la Constitution. Ceux-ci traitent des soins qui 
doivent être de grande qualité et dont le prix doit, dans la mesure du possible, être approprié et 
supportable pour la population, de la transparence incombant aux acteurs dans l’assurance- 
maladie, du renforcement de la responsabilité individuelle des assurés et d’une concurrence 
régulée.

Demande concernant le sujet

Office fédéral de la santé publique (OFSP)
Contact | Informations juridiques

http://www.baa.admin.ch/aualitaet und wirtschaftlichkeit/04567/04582/index.html?lanq=fr

http://www.baa.admin.ch/aualitaet
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Argumentaire

Argum ents en faveur du nouvel article constitutionnel

Il est judicieux d ’avoir un article constitutionnel exhaustif

En politique intérieure, l'assurance-maladie revêt une importance capitale depuis l’entrée en 
vigueur de la nouvelle loi sur l'assurance-maladie (LAMal) au début des années 1990. Elle n'a 
cessé d’être l’objet de projets de révision et n’a ainsi jamais quitté le devant de la scène tant au 
Parlement qu’au sein de l’opinion publique. Vu la position politique et sociétale que l'assurance- 
maladie occupe, la disposition constitutionnelle très libérale relative à la compétence de la 
Confédération en matière de réglementation de l’assurance-maladie semble très insuffisante. Aussi 
le fait d'ancrer plus concrètement cette assurance sociale dans la Constitution est-il un juste retour 
des choses.

Il définit des principes

Le nouvel article constitutionnel mentionne explicitement plusieurs principes essentiels qui sont 
déjà valables actuellement. Il précise ainsi que les prestations relevant de l’assurance des soins 
doivent être efficaces, appropriées et économiques. Les fournisseurs de prestations (p. ex. 
hôpitaux, médecins) sont tenus de fournir des prestations de grande qualité. En outre, l’assurance- 
maladie s'axe sur les principes de la concurrence et de la transparence. Elle doit, également, 
encourager la responsabilité individuelle des assurés. L’assurance des soins obligatoire garantit 
aux assurés le droit de choisir librement un assureur-maladie reconnu et un fournisseur de 
prestations. L’assurance obligatoire n’est pas expressément réglée mais elle n'est pas remise en 
question.

La qualité et l’économ icité sont préservées

Dans le cadre de la mise en œuvre de l’assurance-maladie, la Confédération et les cantons doivent 
veiller conjointement à ce que la fourniture des prestations satisfasse aux critères de qualité et 
d'économicité. Par ailleurs, ils doivent coordonner leurs mesures. Cela ne signifie toutefois pas que 
les compétences conférées aux cantons dans le domaine de la santé sont transférées à la 
Confédération et que celles de la Confédération en matière d'assurance-maladie sont transférées 
aux cantons. Bien au contraire, l’heure est venue d’unir les efforts en vue de garantir la qualité et 
l’économicité des soins dans l’assürance-maladie.

Les fondem ents d ’un financement direct des prestations seront posés

L’assurance des soins sera financée, comme aujourd’hui, par les primes et la participation aux 
coûts à la charge des assurés ainsi que par des contributions publiques. Désormais, les 
contributions publiques ne seront plus versées aux fournisseurs de prestations (hôpitaux en 
particulier) mais aux organismes qui financent les prestations, en l’occurrence les caisses-maladie 
actuellement. Grâce à cette nouvelle disposition, la base d’un système de financement mo-niste 
sera créée. En conformité avec ce système, les prestations de l’assurance-maladie seront



financées directement et non plus de manière dua-liste, c’est-à-dire avec les contributions 
publiques et celles des caisses-maladie.

La situation financière des assurés continuera d ’être prise en considération

Le nouvel article constitutionnel ne prévoit aucune prescription en matière de fixation des primes. 
Cependant, il évoque expressément les réductions de pri-mes. Celles-ci demeurent du ressort de la 
Confédération et des cantons. Ces réductions doivent, comme jusqu’ici, tenir compte de la situation 
financière des assurés, conformément au principe de la solidarité.

Demande concernant le sujet

Office fédéral de la santé publique (OFSP)
Contact | Informations juridiques

http://www.baa.admin.ch/qualitaet und wirtschaftlichkeit/04567/04571/index.html?lana=fr
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Questions fréquentes

01. Quelle est la genèse du nouvel article constitutionnel ?
L'initiative populaire « Pour la baisse des primes d'assurance-maladie dans l'assurance de base » a 
été déposée en 2004. Son objectif ? Réduire les primes dans l'assurance-maladie obligatoire. Pour 
ce faire, elle demandait, en substance, une redéfinition du catalogue des prestations. Le Conseil 
fédéral et le Parlement ont rejeté cette initiative. Toutefois, les deux Chambres fédérales ont 
adopté, au cours de la session d'hiver 2007, le contre-projet qu'elles avaient élaboré. L'initiative a 
été retirée par la suite.

02. Quelles modifications une adoption du projet apportera-t-elle ?
La Constitution décrira plus concrètement les principes de l'assurance-maladie. La concurrence 
entre les assureurs et les fournisseurs de prestations sera ancrée au niveau constitutionnel. 
L'actuelle loi sur l'assurance-maladie reste en vigueur. Cependant, l'orientation de l'article 
constitutionnel influencera sa révision (p. ex. question du financement de l'assurance de base). Les 
contributions publiques ne seront désormais plus versées aux fournisseurs de prestations (hôpitaux 
en particulier) mais aux organismes qui financent les prestations, en l'occurrence les caisses- 
maladie actuellement.

03. Quels sont les changements pour les assureurs ?
Pour le moment, le projet n'a aucune influence directe sur les assureurs. La question de savoir si, 
un jour, les assureurs ne seront plus tenus de prendre sous contrat les médecins et les autres 
prestataires doit être réglée au niveau de la loi.

04. Quels sont les changements pour les fournisseurs de prestations ?
Rien ne change pour eux. Une éventuelle suppression de l'obligation de contracter devrait être 
régler à l'échelon de la loi.

05. Quels sont les changements en matière de prestations ?
Le niveau de prestations actuel et la réglementation de la prise en charge des coûts inhérents à la 
prévention et à la promotion de la santé ne subissent aucune modification.

06. L'assurance obligatoire sera-t-elle maintenue ?
Comme jusqu'à présent, les personnes domiciliées en Suisse devront s'assurer contre la maladie. 
L'assurance obligatoire est maintenue et n'a jamais été remise en question lors des débats 
parlementaires.

07. Les personnes auront-elles toujours le choix entre différentes formes d'assurance ?
Le projet ne concerne pas les formes particulières d'assurance.

08. Les personnes pourront-elles encore choisir librement leur assureur ?
Cette liberté est garantie. En outre, tout assuré pourra, à l'avenir, limiter volontairement son choix et 
opter pour la forme particulière d'assurance qui lui convient le mieux.

09. Quels sont les changements en matière de financement de l'assurance de base ?
Tous les éléments constitutifs du financement actuel tels que les primes, la participation aux coûts, 
les contributions publiques et la réduction des primes demeurent inchangés.

10. Y  aura-t-il un transfert de compétences entre la Confédération et les cantons ?
Non. En revanche, cette nouvelle disposition permettra de créer la base nécessaire à une 
optimisation de la coordination entre la Confédération et les cantons en ce qui concerne les 
mesures qui doivent impérativement être prises afin de garantir la fourniture de soins de grande 
qualité et économiques.

http://www.bag.admm.ch/qualitaet_und_wirtschaftlichkeit/04568/index.html?lang=fr... 11.03.2008
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Votation fédérale du 1er ju in  2008 
Com ité „Oui à une santé de qualité : 
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Communiqué de presse

La transparence, une véritable liberté de choix et une meilleure qualité

Le 1er ju in , les S u isses d isp oseron t d'une chance unique. Un OUI à l'article  
constitutionnel sur la santé  perm ettra d 'instaurer la transp aren ce  du systèm e  
et de rendre les prestations m édicales com parables entre e lles. Les patientes  
et les patients pou rront dès lors cho isir librem ent leur m édecin, leur hôpital et 
leur thérap ie , en toute connaissance de cause. Avec la transparence  et le libre 
choix  du m édecin  e t de l'hôpital, la qualité  sera renforcée.

Le com ité  in terpartis « OUI à une santé de qualité » s'engage pour un OUI le 1er ju in  à l'artic le 
constitu tionne l su r la santé, parce qu 'il renforce les dro its des patientes et des patients, am é
lio re la coord ina tion  entre la Confédération et les cantons et supprim e de m auvaises incitations.

Les parti rad ica l, PDC, UDC et libéra l ainsi que les hôp itaux publics et privés s'engagent en fa
veu r du nouvel a rtic le  constitu tionne l su r la santé parce qu'il apporte de nom breuses am éliora
tions pour les pa tien tes e t les patients. Le but de cette rév is ion constitu tionne lle  consiste à 
fou rn ir à tou t un chacun une offre de so in de haute qualité.

Cet ob jectif sera a tte in t en tro is  étapes. Prem ièrem ent, la transparence  du systèm e doit per
m ettre aux patien tes et aux patients de savo ir quels sont les m e illeurs hôpitaux, les m eilleurs 
m édecins et les m e illeu rs hom es m édica lisés. C 'est seu lem ent avec ce type d 'inform ation qu'il 
deviendra possib le  de prendre une décis ion en toute connaissance de cause. Deuxièm em ent, le 
principe du lib re cho ix  des m édecins, des hôp itaux et des hom es m éd ica lisés est pour la pre
m ière fois ancré  dans la Constitu tion . Ce principe vau t aussi pour le cho ix d'un hôpital dans un 
au tre  canton. A ins i les patien ts ne seront plus placés sous la tu te lle  du systèm e qui prend les 
décis ions à leur place. Cette  d isposition leur offrira un véritab le  cho ix. T ro is ièm em ent, la trans
parence et la liberté  de cho ix des patientes et des patients aura pour autre conséquence de 
contribuer, par la pression qu 'e lles susciten t, à une hausse généra le de la qualité médicale 
fourn ie par les m édecins, les hom es m édica lisés et les hôpitaux. L 'artic le  constitutionnel sur la 
santé, et le systèm e en tro is étapes qu'il propose, indique la d irection dans laquelle les prochai
nes réform es devron t s 'opérer.

L 'artic le  constitu tionne l su r la santé grave en outre dans le m arbre de la Constitution le principe 
de subsides pour la ba isse des prim es ainsi que le dro it à l'assu rance  m atern ité. Par a illeurs, on 
fixe le principe d 'une m e illeure  coord ination entre la Confédération et les cantons et on ouvre la 
possib ilité  d 'a ssu re r un financem en t unique dans le dom aine hosp ita lier. On supprim e ainsi des 
conflits d 'in té rê t et on lu tte contre  les m auvaises inc itations inhéren tes au systèm e de santé 
actuel.
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Pour tout rense ignem ent com plém enta ire:
Felix Gutzw iller, conse iller aux Etats, 079 419 32 55 
Isabelle Moret, conse illère nationale, 079 332 08 23 
Norbert Hochreutener, conse ille r national 079 301 68 17 
Dom inique Baettig, conse ille r national 079 341 08 31 
Stefan Brupbacher, secré ta ire  généra l du PRD, 031 320 35 35
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Le 1er juin, ,
I l  I I  a une santéOUI de qualité

Article constitutionnel 
« Qualité et efficacité économique dans l'assurance-maladie » 
Votation du 1er ju in  2008

Argumentaire long
www.sante-oui.ch

Lorsqu'on bâtit une m aison, on com m ence par dessiner les plans, constru ire  des fonda
tions et une ossa ture  so lides. Dans le dom aine de la santé, les p lans, les fondations et 
l'ossatu re  de l'éd ifice  font défaut. Les principes fondam entaux su r lesquels devra ient se 
baser notre systèm e de santé  ne figurent en effet nulle part dans notre constitution. 
L 'artic le  constitu tionne l « Qualité  et efficacité  économ ique dans l'assu rance-m alad ie  » 
com ble ce v ide. Il p lace au centre de la po litique de la santé les in térêts des patients et 
la qualité  des p restations, au bénéfice de chacun d 'en tre nous.

Avec le nouve l a rtic le  constitu tionne l su r la santé :

• La qua lité  dev ien t la priorité  du systèm e de santé

• Le lib re -cho ix , pour le patient, du médecin, de l'hôp ita l de l'a ssu reu r et du tra ite 
m ent est garanti

• La transparence  est une exigence fondam entale pour tous les acteurs du domaine 
de la santé

• L 'u tilisa tion  des fonds m is à d isposition par les assu rés et par l'E tat s 'am éliore. La 
hausse  des coûts est lim itée

• Le partage du financem ent entre l'E ta t et les assu rés est m aintenu, tout comme 
les réductions de prim es

• Les cantons et la Confédération restent fe rm em ent aux com m andes du systèm e

Pourquoi vote-t-on ?
Le 1er ju in , nous voterons su r un nouvel artic le  constitu tionne l su r la santé. Cet article 
est un con tre -p ro je t opposé par le Parlem ent à l'in itia tive  popu la ire  de l'UDC intitulée 
« Pour la ba isse des p rim es d 'assurance-m a lad ie  dans l'assu rance  de base ». Il a été 
approuvé lors de la sess ion de décem bre 2007 par le Conseil nationa l (133-63) et par le 
Conseil des E tats (29-13). L 'UDC a jugé  le con tre -p ro je t sa tis fa isan t et a retiré  son in i
tia tive  le 10 jan v ie r 2008.
Le nouvel artic le  constitu tionne l su r la santé est soutenu par l'UDC, le PRD, le PDC, 
l'assoc ia tion su isse  des hôp itaux H+, le Forum santé, le Forum des consom m ateurs, les 
clin iques p rivées su isses, santésu isse , econom iesu isse , l'Un ion su isse  des arts et m é
tiers, l'Un ion patrona le  su isse, l'Association su isse d 'assurances.

http://www.sante-oui.ch
http://www.sante-oui.ch


Votation fédérale du 1er ju in  2008 
Comité « Oui à une santé de qualité » 
CP 6136, 3001 Berne 
www.sante-oui.ch

De quoi s'agit-il ? 

Le nouvel article constitutionnel pose les bases d'un 
système de santé de qualité

Aujourd 'hui, notre systèm e de santé repose sur tro is lignes de la Constitution. Cette 
dernière prévoit s im p lem ent que la Confédération peut lég ifé re r su r l'assu rance  m alad ie 
et la déclarer ob ligato ire  :

■. t '

Constitution actuelle

Art. 117 Assu rance-m a lad ie  et assurance-accidents

1 La Confédération lég ifère su r l'assu rance-m alad ie  et su r l'assu rance-acc iden ts.

2 Elle peut déc la re r l'assu rance-m alad ie  et l'a ssu rance-acc iden ts ob ligato ires, de 

m anière généra le ou pour certa ines catégories de personnes.

Le nouvel artic le constitu tionne l 117a, soum is en votation le 1er ju in , fixe  dans la Consti
tution les principes fondam entaux d'un systèm e de santé axé sur la recherche  
d'une m eilleure qualité. Celle -c i suppose :

• une m eilleure transparence : chacun d 'entre nous a le d ro it de savo ir si 
l'hôpita l dans lequel il va entrer a une hyg iène irréprochab le , si le m édecin ou 
l'é tab lissem ent m édico-socia l qu 'il va cho is ir fourn issen t de bonnes prestations ou 
pas.

• de la liberté de choix : il y a encore trop de chasses gardées dans le dom aine 
de la santé. Prisonn iers du m anque de transparence et du systèm e de santé  de 
leur canton, les patients ne sont pas incités à rechercher les m eilleurs fou rn is
seurs de prestations. Donner une vra ie  liberté de cho ix aux patients inc ite ra it 
l'ensem ble des profess ionne ls de la santé à se foca liser encore plus su r la qualité.

La qualité n 'est pas fo rcém ent synonym e de coûts élevés. C 'est pourquoi l'a rtic le  consti
tutionnel prévoit, com m e dans la loi actuelle , que les prestations do ivent être efficaces, 
appropriées et économ iques. Autrem ent dit, il s 'ag it de rechercher le juste  équ ilib re  en 
tre les nécessités m édica les et le portem onnaie des assurés.

L 'article constitutionnel su r la santé  n'a rien de révo lu tionna ire . Il reprend bien des e x i
gences qui figurent déjà dans la loi actuelle, m ais qui ta rden t à se concrétiser. Les in tro 
duire dans la Constitu tion leur donnera beaucoup plus de poids et pose les bons ja lons 
pour am éliorer notre systèm e de santé.
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Le nouvel article  constitutionnel sur la santé

Art. 117a A ssu rance-m a lad ie  (nouveau)

1 La Confédération lég ifère  su r l'assurance-m alad ie .

2 L 'assu rance-m a lad ie  propose une assu rance des so ins; e lle peut aussi proposer 
une assu rance  d 'indem n ités jou rna liè res. L 'assurance des so ins prévo it des pres
ta tions en cas de m alad ie  et de m atern ité  et peut p révo ir des prestations en cas 
d 'acc iden t et de besoin en so ins réguliers.

3 Lorsqu 'e lle  lég ifère, la Confédération respecte les principes su ivants:

a. les p restations re levan t de l'assurance des so ins do ivent ê tre  efficaces, appro
priées et économ iques;

b. l'a ssu rance-m a lad ie  est m ise en œ uvre confo rm ém ent aux principes de la con
currence et de la transparence; la responsab ilité  ind iv idue lle  des assurés est en
couragée;

c. les assu reurs dés iran t exe rcer une activ ité  dans le dom aine de l'assurance- 
m alad ie sont soum is à une autorisation;

d. les cond itions posées à l'a ctiv ité  des fourn isseurs de p restations à la charge de 
l'a ssu rance -m a lad ie  son t fixées de m anière à ga ran tir la qua lité  et la concurrence.

4 La Confédéra tion  peut déclarer l'assu rance-m alad ie  ob ligato ire , de m anière gé 
nérale ou pour certa ines catégories de personnes. Les personnes assu je tties à 
l'assu rance  ob ligato ire  des so ins peuvent cho is ir lib rem en t un des assureurs- 
m alad ie reconnus ainsi que les fourn isseurs de p resta tions au to risés à pratiquer à 
la charge de l'assu rance-m alad ie .

5 La Confédéra tion  et les cantons ve illent, dans le cadre de leurs com pétences, à 
ga ran tir un systèm e de santé publique rationnel et de qualité; ils coordonnent 
leur action.

6 L 'assurance des so ins est financée par les prim es et les partic ipations aux coûts 
à la charge des assu rés a insi que par des contribu tions pub liques versées à l'o r
gan ism e qui finance les prestations. La Confédération et les cantons prévoient 
des réductions de prim es en fonction de la s ituation financière  des assurés.
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Les raisons du OUI

1. La qualité : une exigence fondamentale

La qualité deviendra l'exigence fondam entale pour tout le systèm e de santé

Pour chacun d 'entre nous, la qualité des soins m éd icaux est fondam entale . La loi sur 
l'assu rance-m alad ie  pose des exigences en m atière de contrô le  de qualité , qui ne sont 
de loin pas rem plies, douze ans après son entrée en v igueur. De nom breux fourn isseurs 
de so ins ont m is en place des systèm es v isant à contrô le r et à am é lio re r la qualité  des 
prestations. Il n 'y a toutefo is pas d 'ob ligation de le fa ire, pas de m éthodes un iform es et 
pas de résu ltats publiés, ce qui rend les com paraisons im possib les. Cela do it changer, 
dans l'in térêt des patients.

L'article constitu tionne l pour la santé donnera un coup de fouet à la m ise en place géné
ralisée de contrô les de qualité  sérieux et reconnus. Il exige en e ffet que pour pouvo ir 
être pris en charge par l'assu rance-m alad ie , les fourn isseurs de so ins devron t ga ran tir la 
qualité. C 'est une m anière cla ire et sim ple de m ettre la qualité  au prem ier rang.

La qualité des hôpitaux suisses m esurée...dès 2009. Pour les autres prestatai
res, prière d'attendre

A partir de 2009, les hôp itaux su isses d isposeront d 'un standard com m un pour m esurer 
la qualité de leurs prestations. C 'est une étape im portante, m ais il a fa llu plus de dix ans 
pour en a rrive r là. Pour d 'autres prestata ires m édicaux, on est encore très loin d 'avo ir 
m is au point un contrô le  de qualité  unifié. Pourtant, la loi su r l'assu rance-m alad ie , en
trée en v igueur en 1996, prévoit l'ex istence d'un tel contrô le. Le Conseil fédéra l a dé lé 
gué aux m ilieux concernés la responsab ilité  d 'o rgan iser le contrô le  de qualité. 

w w w .in form ationhosp ita liere.ch

2. Plus de qualité grâce à la transparence

Pourquoi peut-on tout com parer ou presque, sauf dans le dom aine de la santé ?
A l'heure de cho is ir un hôtel, une assurance, une banque, un té léphone ou une banque, 
chacun de nous peut fac ilem ent accéder à des com para isons. R ien de cela dans le do
maine de la santé. A lo rs que c 'est l'un des dom aines les plus im portants pour chacun de 
nous, personne ne sa it quel hôpital obtien t les m eilleurs résu lta ts dans te lle  ou te lle  spé-
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c ia lité , respecte  le m ieux les règles d 'hyg iène ou a les coûts les plus in téressants par 
rapport aux prestations fourn ies. Le prétexte d 'une im possib ilité  de fa ire  des com para i
sons dans le secteu r de la santé est souvent évoqué pour re fuser toute tentative  de d is
s ipe r le brou illa rd  dans lequel les patients sont plongés. Et pourtant, il existe des 
m oyens d 'e s tim e r dans les règles de l'a rt la qualité  des prestations m édicales. Le flou 
actuel est p lu tô t dû à un m anque de vo lonté et à un réflexe protectionn iste  des princi
paux acteu rs du dom a ine  de la santé. Ils au ra ien t pourtant tou t à y gagner car chacun 
pourra it vo ir  les e fforts qu 'ils  fourn issen t en faveu r des patients.

Plus il y aura de transparence et plus la qualité des prestations s'am éliorera  
pour les patients

La transparence  est ind ispensab le  pour perm ettre de cho is ir un m édecin , un hôpital ou 
un tra item en t en toute  connaissance de cause. L 'artic le  constitu tionne l pour la santé fait 
de la transparence  l'un des principes fondam entaux de fonctionnem ent de l'assurance- 
m alad ie . Cette  transparence  s'app lique à tous les acteurs de ce dom aine, des ca isses- 
m a lad ie  aux fou rn isseu rs de prestation. Su r la base de cet artic le , le Parlem ent pourra 
ex ige r que la qua lité  des prestations, le degré de réussite  des tra item ents et les prix des 
d iffé rentes p resta tions so ien t désorm ais connus. Plus il y aura de transparence  et plus 
les p resta ta ire s de so ins seront incités à am élio re r leurs p restations, que ce so it sur le 
plan de la qua lité  ou des coûts. Tous les assurés en bénéfic ieront.
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La transparence existe en France

Les Français ont la possib ilité  de connaître la qualité de leurs hôp itaux. Il su ffit pour cela 
d 'acheter le journa l ! Par exem ple, « l'Express » ou « Le Point » pub lien t régu lièrem ent 
des listes d 'hôp itaux c lassés selon la qualité de leurs prestations.

l'Express, 31.1.2008
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Les hôpitaux su isses soutiennent l'article constitutionnel

La transparence, davan tage de qualité et une dose de concurrence ne fa it pas peur aux 
hôpitaux. L 'assoc ia tion  su isse des hôpitaux, H+, appu ie c la irem en t l'a rtic le  constitu tion
nel pour la santé.
ww w .hplus.ch/fr/serv icenav/new s_m edias/deta ils/artic le/2008/ 02/ 22/artic le_constitutionnel_qualite_et_efficacite_econom ique
_dans_ lassurance_m alad ie_h_favorab le/

3. Plus de qualité grâce à la liberté de choix

Liberté de choix garantie

La liberté de cho is ir son m édecin ou son hôpital est fondam enta le  pour notre santé. 
L 'artic le  constitu tionne l pour la santé ancre ce choix dans la Constitu tion , alors qu'il est 
seu lem ent in scrit dans la loi. A ctue llem ent, un assuré qui n'a qu 'une assurance de base 
est to ta lem en t lié à son canton. L 'artic le  constitutionnel crée une vra ie  liberté de choix 
pour les assu rés. Ils pourront cho is ir le fourn isseur de so ins qui leur conv ient le m ieux..

Une incitation supplém entaire  à am éliorer la qualité

La liberté de cho ix, coup lée à une m eilleure transparence, incite ra fo rtem ent les fourn is
seurs de so in à am é lio re r la prise en charge des patients. Avec la liberté de choix, qui 
voudra encore a lle r dans un hôpital où les in fections hosp ita liè res et les rechutes sont 
plus nom breuses que dans d 'au tres é tab lissem ents ? G râce à l'a rtic le  constitutionnel, les 
patients et les p ro fess ionne ls de la santé seront de m oins en m oins prisonn iers d'un sys
tèm e opaque et p rend ron t de m eilleures décisions en fonction des in form ations à leur 
d isposition .

Un pas tim ide vers le libre-choix  de l'hôpital
Le Parlem ent a décidé en décem bre 2007 que les patients pourra ien t cho is ir lib rem ent 
leur hôpital su r tou t le te rrito ire . Cette liberté est cependant toute  re lative  car le rem 
boursem ent se fera à hauteur du ta r if hosp ita lie r du canton d 'orig ine. Par conséquent, 
seu ls les patien ts des cantons très chers pourront e ffectivem ent en profiter. Il faut donc 
continuer les ré fo rm es dans cette d irection , dans l'in té rê t des patients.

L'absence de liberté de choix  arrange les cantons
Pour certa ins cantons qui d isposen t de lits hosp ita lie rs eh su rnom bre , l'absence de liber
té de cho ix pour les assu rés est une aubaine car elle leur perm et de conse rver un public 
captif. Mais les assu rés contribuab les pa ient cher l'entretien de ces su rcapacités hosp ita
lières.
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4. Maintien du financem ent par l'Etat et les assurés et de 
la réduction des primes

Un systèm e qui a fait ses preuves

Le financem ent des prestations de l'assu rance-m alad ie  repose su r un partage des char
ges entre l'E tat et les assurés. Ce systèm e est repris tel quel par l'a rtic le  constitutionnel 
pour la santé. Il ancre ainsi la so lidarité  existante entre jeunes et v ieux, entre bien por
tants et m alades, entre riches et pauvres. Il reprend éga lem ent la partic ipation des a s 
surés aux coûts, qui est un é lém ent im portant de responsab ilisation ind iv idue lle . Tout le 
monde apporte ainsi sa contribution au maintien d'un systèm e de santé  qui fourn it des 
prestations de haute qualité, à des coûts supportables.

Financement de l'assurance m alad ie obligatoire

Impôts
40%

Primes
60%

Réductions de prim es en fonction du revenu ancrées dans la Constitution

Les réductions de prim e seront ancrées dans la Constitution. Leur rôle socia l est ainsi 
reconnu et fortifié. E lles perm etten t de lim ite r les charges de santé  pour les assurés dont 
les revenus sont m odestes. Ces réductions devront, com m e jusqu 'ic i, ten ir com pte de la 
situation financière des assurés, conform ém ent au principe de la so lidarité.

5. La meilleure qualité au meilleur coût

La santé pèse lourd sur les budgets

La Su isse est l'un des pays qui consacre le plus d 'a rgent à la santé, sans que les p resta
tions so ient v ra im en t supérieures à ce lles de pays com parab les. Les coûts de la santé 
cro issent nettem ent plus que la richesse produite (PIB). Il n 'est pas é tonnant qu 'ils pè
sent de plus en plus lourd su r les budgets des c itoyens et des cantons. L 'artic le  constitu 
tionnel pour la santé m et en place des é lém ents qui perm ettron t de m ieux m a îtr ise r les 
coûts.
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Parm i les p rin c ipaux prob lèm es qui poussent les coûts à la hausse, on peut citer :

• Le m anque de coord ination entre les d ivers fourn isseurs de so ins, qui im plique la 
fourn itu re  de prestations à double.

• Le rem boursem ent à l'acte, qui incite à m u ltip lie r les prestations.

• Le financem en t basé su r les coûts des prestata ires. Ils n 'ont que trop peu 
d 'inc ita tions à am é lio re r leur efficacité. La s ituation est en tra in  de changer, suite 
à l'in troduction  progressive  de forfa its par cas.

Mieux utiliser les m oyens à disposition

Chaque fois qu 'une prestation est fourn ie à double ou ne répond pas à un vrai besoin 
m édical, ses coûts d im inuen t d 'au tant les m oyens à d isposition pour financer des presta
tions ind ispensab les. Il est nécessaire de lim ite r au m axim um  les, gasp illages dans le 
dom aine de la santé , sinon les coûts augm enteron t de m anière incontrôlée.

L'artic le  constitu tionne l pour la santé m et en place un ensem ble  d 'in strum ents qui per
m ettront d 'u tilise r p lus jud ic ieusem ent l'a rgent m is à d isposition par les assu rés et par 
l'Etat. Ce rta ins figu ren t déjà dans la loi. Les inscrire  dans la Constitu tion renforcera leur 
impact.

• L 'artic le  constitu tionne l pour la santé dem ande que les prestations so ient effica
ces, approp riées et économ iques (économ icité). Cela sign ifie  par exem ple qu'au 
m om ent de cho is ir entre deux tra item ents aux effets identiques et adapté au pa
tient, il faudra priv ilég ie r le m oins cher.

• La transparence  et la liberté de cho ix sont les ingréd ients ind ispensab les pour 
pe rm ettre  une utilisation jud ic ieuse  des fonds consacrés à la santé. G râce à la 
transparence , des fourn isseurs de prestations peuvent com pare r la qualité de 
leur trava il e t leurs coûts avec celu i des autres fourn isseurs. C 'est un exce llent 
m oyen de les in c ite r à am é lio re r leurs perform ances. La liberté de choix garantie 
aux patien ts ne fera que renforcer la pression vers davantage de qualité. Cette 
dose de concurrence in trodu ite  dans le systèm e de santé restera lim itée et é tro i
tem en t encadrée  par l'E tat. A ins i, l'ob ligation de s 'assu rer sera m aintenue, de 
m êm e que le ca ta logue de prestations, l'app rov is ionnem ent en so ins sur tout le 
te rr ito ire  et les réductions de primes.

• L 'artic le  constitu tionne l v ise  éga lem ent à obten ir un financem ent des prestations 
hosp ita liè res par un seul organ ism e. Actue llem ent, il est partagé entre les cais- 
ses-m a lad ie  et les cantons. Cela donne souvent lieu à un p ing-pong stérile  entre 
les ca isses et les cantons, au détrim en t d 'une u tilisa tion efficace des fonds m is à 
d ispos ition  par les assu rés et les contribuables. L 'artic le  constitu tionne l clarifie  la 
s itua tion , ca r il dem ande que les p restations fourn ies par un hôpital so ient finan
cées par un seul payeur, com m e c'est déjà le cas dans le dom aine am bulato ire.
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• L 'artic le  constitu tionne l crée éga lem ent les cond itions d 'une m eilleure  coord ina
tion entre les cantons et la Confédération, qui do ivent garan tir un systèm e de 
santé rationnel et de qualité.

6. Les fausses affirmations des adversaires de l'article 
constitutionnel

Les adversa ires de l'a rtic le  constitutionnel pour la santé brand issen t deux épouvanta ils : 
la fin de la liberté de contracter et le pouvoir dém esuré qui se ra it confié aux ca isses- 
maladie. Or, ces deux points qui ne figurent pas dans l'a rtic le  constitu tionne l

• Il n'y a pas une ligne sur la liberté de contracter dans l'article constitu
tionnel. Son introduction éventue lle  et ses m oda lités de fonctionnem ent de 
vra ien t être décidées au niveau de la loi par le Parlem ent.

« le principe de la liberté de contracter n 'est pas m entionné exp lic item ent dans 
l'a rtic le  constitu tionne l. Ce dern ier ne précise donc pas si les assu reurs-m a lad ie  
devront co llaborer com m e jusqu 'à présent avec tous les fou rn isseu rs de presta
tions (ob ligation de contracter) ou s'ils pourront dorénavant fa ire  un choix...La li
berté de contracte r devra it en tout cas être réglée à l'échelon de la loi » 
Office fédéral de la santé publique, argumentaire

Aujourd 'hu i, les ca isses-m alad ie  sont tenues de rem bourser les prestations de 
tous les médecins. La fin de l'ob ligation de con tracte r s ign ifie ra it qu 'une ca isse 
pourra it cho is ir les m édecins avec lesquels e lles souha iten t trava ille r. Cette sup 
pression de l'ob ligation de contracter est déjà env isageab le  dans le cadre de la loi 
actuelle. Le Parlem ent est d 'a illeurs en tra in d 'exam ine r des pro jets a llan t dans 
de sens. En la m atière, le peuple aura tou jours le dern ier mot.

• Les caisses-m aladie ne se voient conférer aucun pouvoir particulier par 
l'article constitutionnel. Com m e les autres acteurs de la santé, e lles devront 
obten ir une autorisation pour exercer leur activ ité , respecter les exigences de 
qualité, de transparence  et de concurrence.
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« Quels sont les changem ents pour les assureurs ? Pour le m om ent, le projet n'a 
aucune in fluence d irecte su r les assureurs...»

Office fédéral de la santé publique, argumentaire

Le fantasm e de ca isses-m alad ie  om nipotentes se base su r le changem ent du f i
nancem ent des p restations hosp ita liè res prévu par l'a rtic le  constitutionnel. A c
tue llem en t, la facture d'un sé jou r à l'hôp ita l est partagée entre les caisses- 
m a lad ie  et les cantons. L 'artic le  constitutionnel prévo it que le règ lem ent de la 
facture  dev ra it être assuré par un seul payeur (monisme). Cela c la rifie ra it les 
rapports entre  cantons e t assu reurs et supp rim era it une source perm anente de 
conflit.

Ce m ode de financem en t existe  déjà pour les prestations am bu lato ires. Lorsqu'on 
va par exem p le  e ffectuer une petite in tervention ch iru rg ica le  dans une perm a
nence m édica le , l'en tie r de la facture est pris en charge par l'assurance maladie. 

L 'artic le  constitu tionne l ne précise pas qui devra it payer les prestations hosp ita liè
res. La log ique voudra it que ce rôle revienne aux ca isses-m a lad ie , mais on pour
ra it tou t à fa it im ag iner créer un organism e indépendant où toutes les parties in 
té ressées se ra ien t représentées. Une chose est certa ine, quelle que so it la so lu
tion cho is ie , les cantons ne pourra ient pas confier leurs subven tions à une organ i
sation tie rce  sans des règ les et un contrô le très stricts. F ina lem ent, cette ques
tion se ra it tranchée  par le Parlem ent, ce qui donnera it la possib ilité  au peuple de 
s 'e xp rim e r si un référendum  éta it lancé.

• Le financem ent des so ins reste assuré. Les adversa ires a ffirm ent égalem ent 
que le financem en t de so ins régu liers, par exem ple  pour les personnes âgées à 
dom icile , se ra it m enacé. Rien n 'est plus faux. Durant les débats parlem enta ires, il 
n'a jam a is  été question d 'une te lle  éventua lité . Dans de ce dom aine, la situation 
reste c la irem en t sem b lab le  à celle d 'aujourd 'hu i.

7. Que se passerait-il en cas de refus ?
L'artic le  constitu tionne l su r la santé pose des bases cla ires et ga ran tit que les réformes 
se fe ront en se cen tran t su r la qualité  des prestations avant toute  autre considération. 
Sans ces bases, les ré form es pourront être m enées, com m e elles peuvent déjà l'être 
au jourd 'hu i. Et e lles devron t l'ê tre , ca r on ne peut pas la isse r les coûts de la santé ex 
p loser et il fau t ve ille r à ne pas la isser le systèm e déra ille r et provoquer un rationnem ent 
des soins.
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Les révis ions en cours de la LAMal se poursu ivront donc, mais on aura m anqué une très 
bonne occasion fixe r des principes essentie ls dans la Constitution:

a. La qualité  com m e cœ ur de tout le systèm e

b. La transparence et le libre choix com m e exigences de base pour stim u le r la 
qualité

c. le principe de la concurrence dans l'assu rance-m alad ie

d. le principe des prim es par tête que la gauche com bat m ais que le peuple a 
déjà soutenu à deux reprises

Par a illeurs le financem ent « m oniste » des hôpitaux nécessite  une base constitu tion 
nelle, qui fera défaut sans cet article. Cela nécessitera donc de rem ettre  l'ouvrage sur le 
m étier afin de so rtir du systèm e actuel de financem ent qui n 'est plus praticable.

Ceux qui prétendent qu 'un non à cet artic le b loquerait les débats su r la fin de l'ob ligation 
de contracter sont dans le mensonge. En effet, cette d isposition ne figure tou t s im p le 
ment pas dans le projet.

Le risque po litique d'un NON est de figer les travaux en cours et de tom ber dans une 
guerre de tranchées qui ne perm ettra it plus de m ener dans de bonnes conditions les 
réform es nécessa ires du systèm e de santé. Cela sera it au dé trim en t des patients et de la 
qualité des prestations qui leur sont proposées.

Mettre la qualité des soins et les patients au centre

L'article constitutionnel sur la santé : un program m e en tro is points pour am é
liorer notre systèm e de santé en faveur des patients 

• davantage de transparence perm et la liberté de choix

• la liberté de choix favorise pousse les fournisseurs de so ins à s 'am éliorer

• davantage de concurrence entre les fournisseurs de soins am éliore la 
qualité

L'article constitu tionne l pour la santé pose les bons ja lons pour am é lio re r notre systèm e 
de santé. Il accorde la priorité  à la qualité et am éliore la s ituation des patients. De plus, 
il renforce les m oyens à d isposition pour contrô ler la hausse des coûts de la santé et des 
prim es d 'assurance, au bénéfice des assurés. Il fixe un cadre nécessa ire  aux très im por
tantes réform es qui sont en cours. Très ouvert, il la isse au Parlem ent et au peuple le 
dern ier m ot sur les questions po litiquem ent sensib les. Un re je t se ra it dom m ageab le  pour 
les assurés et a ttise ra it les conflits perm anents qui ex isten t dans ce dom aine, faute de 
direction c la irem ent fixée. C 'est pourquoi il faut dire OUI le 1er ju in .
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